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SERVICE DES SPORTS D’AVIGNON T. 04 90 16 31 60 tourdesremparts@mairie-avignon.com
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avignon.fr En collaboration avec le CSPTT AVIGNON



Sur www.kms.fr : KMS les nouveaux Chartreux
46, bd Fédération 13004 Marseille
T. 08 92 68 33 13 (0,34A/mn)
Dans la Mairie, place de l’Horloge, le jour même. 
Aucune inscription ne sera prise en compte sans un dos-
sier complet. Pas d’inscription par téléphone.
7 - Renseignements :
T. 04 90 16 31 60
Email : tourdesremparts@mairie-avignon.com
8 - Remise dossards à partir du 6 février :
Au Service Municipal des Sports,
du lundi au samedi de 9h à 11h30 et 14h à 17h
Le jour même, place de l’Horloge de 9h à 14h45.
9 - Les concurrents sont tenus de respecter le code de
la route.
10 - Assurance et responsabilité civile : les organisa-
teurs sont couverts par une police souscrite auprès de
la SMACL. Les licenciés bénéficient des garanties accor-
dées par l’assurance liée à leur licence. 
11 - Il est expressément indiqué que les coureurs par-
ticipent à la compétition sous leur propre et exclusive
responsabilité. L’organisation bien que couverte par une
assurance en responsabilité civile, décline toute res-
ponsabilité en cas de vol, d’accident ou de défaillance
physique, immédiate ou future, consécutive à un mau-
vais état de santé. Tous les participants devront signer
leur bulletin d’inscription. Pour les moins de 18 ans,
autorisation parentale manuscrite obligatoire.
12 - Les décisions du comité d’organisation seront sans
appel, conformément au règlement en vigueur de la
F.F.A.
13 - Les dossards doivent être portés imprérativement
devant sur le maillot sous peine de disqualification.
14 - Un Challenge du Nombre sera mis en place pour
les écoles primaires.
15 - Un Challenge par équipe pour les entreprises et un
challenge par équipe pour les clubs sportifs sont mis en
place cette année ; les équipes doivent être constitués
de 5 coureurs dont une femme au minimum.
Les 3 premières équipes se verront attribuer un chèque
pour l’équipe. 

1 - Le Service Municipal des Sports organise en colla-
boration avec le C.S.P.T.T le XXXIVème Tour des
Remparts le dimanche 12 février 2012.
2 - Des itinéraires différents sont prévus suivant les
catégories. Le sol est dur, en goudron, dalles ou pavés.
Les départs de toutes les courses seront donnés rue de
la République, les arrivées sur la place de l’Horloge.
3 - L’épreuve est ouverte à toutes et à tous.

4 -Les concurrents devront obligatoirement présenter
leurs licences ou fournir un certificat médical de non
contre-indication à la pratique sportive en compétition
d’au moins 1 an.
Autorisation manuscrite parentale dûment signée pour
les concurrents mineurs.
5 - Droit d’inscription : 
Des catégories Cadets à Vétérans.

9 A (ticket bleu) avant le 12 février,
12 A (ticket jaune) le jour même.

Chèque libellé à l’ordre du Trésor Public.
Gratuit pour le CSPTT jusqu’au 11 février 2012.
6 - Lieux d’inscriptions :
Par courrier au Service des sports :
74 Bd J. Ferry - 84000 Avignon avant le 28 janvier.
Au Service Municipal des Sports (même adresse - bureau
2ème étage) 9h à 11h30 et 14h à 17h du lundi 6 au same-
di 11 février. T. 04 90 16 31 60

R E G L E M E N T P R O G R A M M E

CATÉGORIES

CE REGLEMENT EST A CONSERVER PAR LE PARTICIPANT

13H30 BENJAMINS, BENJAMINES et MINIMES FILLES et GARÇONS 2 760 M
14H00 ECOLE ATHLETISME, POUSSINS et POUSSINES 1 500 M
15H00 CADETS à VETERANS FEMMES ET HOMMES 11 000 M

Ecole Athlétisme F et M 2003 à 2005
Poussins(es) 2001 à 2002
Benjamins(es) 1999 à 2000
Minimes F et M 1997 à 1998
Cadets(tes) 1995 à 1996
Juniors F et M 1993 à 1994
Espoirs F et M 1990 à 1992
Seniors F et M 1973 à 1989
Veterans 1 F et M 1963 à 1972
Veterans 2 F et M 1953 à 1962
Veterans 3 F et M 1943 à 1952
Veterans 4 M 1942 et avant

Aucune inscription ne sera prise en compte sans le règlement préalable de son montant

NUMERO 

DE DOSSARD

A SIGNER OBLIGATOIREMENT - « LU ET APPROUVÉ »

Fait à le Signature : 

POUR LES MOINS DE 18 ANS ET LES MINEURS NON LICENCIÉS
joindre obligatoirement une autorisation parentale manuscrite dûment datée et signée.

NOM : 

PRENOM : 

DATE DE NAISSANCE : SEXE NATIONALITE 

ADRESSE : 

CODE POSTAL : VILLE : 

N° LICENCE F.F.A. : CLUB :

ASSOCIATION SPORTIVE ou ECOLE :


